
Suivant réquisition, n°  106609/GL déposée le 17/10/22.
Mme DEVIA Afoua Mawunya épse DUYIBOE, profession :
Ménagère, demeurant et domiciliée à LOME, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 05a 83ca, situé à AFLAO GAKLI,
connu sous le nom de AVEDJI, préfecture du Golfe et borné
au Nord par le lot n° 1877A, au Sud par le lot n° 1874 et
1876B, à l’Est par une rue non dénommée de 16m et à
l’Ouest par le lot n° 1873B.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106610/GL déposée le 17/10/22.
M. MELEBOU Esohedisa, profession : Directeur de Société,
demeurant à AGOE et domicilié à SANGUERA, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 96ca, situé à
ADETIKOPE, connu sous le nom de KOUTIGBE, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la
propriété DEGBE et à l’Est par une rue en projet de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  106608/GL déposée le 17/10/22.
M. ABRENI Komla Evenyo, profession : Agent des Impôts,
demeurant à LOME et domicilié à AVEDJI, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 02ca, situé à AFLAO
AKATO SEGBE, connu sous le nom de SEGBEGAN,

préfecture du Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Est par
la propriété AMESSINOU TOGBE et à l’Ouest par une rue
non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  106611/GL déposée le 17/10/22.
Mme DOSSOU Dogbogan S, profession : Revendeuse,
demeurant et domiciliée à ASSAHOUN, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 96ca, situé à AFLAO
APEDOKOE, connu sous le nom de GBOMAME, préfecture
du Golfe et borné au Nord par une rue existante de 14m, au
Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété TSIGAN.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106612/GL déposée le 17/10/22.
M. N’BIYOU Essowaza, profession : Eco Planificateur,
demeurant à AGOE et domicilié à ASSIYEYE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 05a 67ca, situé à AGOE NYIVE,

connu sous le nom de ATTIEME, préfecture d’Agoè-Nyivé et
borné au Nord et à l’Ouest par des rues de 14m chacune,
au Sud et à l’Est par la collectivité DJELOU SABA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106613/GL déposée le 17/10/22.
Mme MANYO Abra Nora, profession : Commerçante,
demeurant à ADETIKOPE et domiciliée à ADOGLOVE,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un triangle
irrégulier d’une contenance totale de 04a 53ca, situé à
ADETIKOPE ADOGLOVE, connu sous le nom de SAVI KOPE,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Est par la
propriété AMEDAHEVI SEMENYONAWO AFIWA, au Sud
par une rue de 16m et à l’Ouest par la propriété SAVI DE
TOVE.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106614/GL déposée le 17/10/22.
M. APALOO Edoh Matty, profession : retraité, demeurant à
LOME et domicilié à TOKOIN ABOVE, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 26ca, situé à LOME AFLAO
SAGBADO, connu sous le nom de SAGBADO, préfecture du
Golfe et borné au Nord par la propriété Z. AGBESSI, au Sud
et à l’Est par la propriété KOUAMI MAYI MAVA KPEGLO,
et à l’Ouest par un passage de 06m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  106615/GL déposée le 17/10/22.
M. KOLOMBIA Lamina Magnedna, profession : Capitaine de
Navigation, demeurant à LOME et domicilié à KOVE, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 03a 65ca, situé à AGOE NYIVE,

connu sous le nom de KOVE, préfecture d’Agoè-Nyivé et
borné au Nord par une rue non dénommée de 14m, au Sud
et à l’Est par la propriété QUAYE AYAO JULES et à l’Ouest
par une rue non dénommée de 28m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106616/GL déposée le 17/10/22.
M. KOLOMBIA Lamina Magnedna, profession : Capitaine de
Navigation, demeurant à LOME et domicilié à KOVE, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 05a 07ca, situé à LEGBASSITO,

connu sous le nom de AHIEME, préfecture d’Agoè-Nyivé et
borné au Nord par une rue existante de 14m, au Sud, à
l’Est et à l’Ouest par la collectivité ATTIGAN.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106617/GL déposée le 17/10/22.
M. BAGNABANA Essoyomewe, profession : Géographe,
demeurant à AGOE et domicilié à TELESSOU, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 51ca, situé à
LEGBASSITO, connu sous le nom de AKPANDJA KOPE,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Est par la
propriété SOWOU, au Sud par la propriété SOWOU KODJO
et à l’Ouest par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106618/GL déposée le 17/10/22.
M. HELEGBE Komi Mawuenyigan, profession : Commerçant,
demeurant à LOME et domicilié à ATTIEGOU, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 03a 27ca, situé à AMOUTIVE,

connu sous le nom de HEDZRANAWOE, préfecture du Golfe
et borné au Nord par une rue de 21m, au Sud par le lot n°
1470B, à l’Est par le lot n° 1471 et à l’Ouest par une rue de
18m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.



Suivant réquisition, n°  106623/GL déposée le 17/10/22.
Mme KATAKA HEGRA Baremdedega, profession : Secrétaire
Comptable, demeurant à LOME et domiciliée à ANFAME,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 02ca, situé à
SANGUERA, connu sous le nom de ZOPOMAHE, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue non dénommée
de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété TUDZI
K.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106624/GL déposée le 17/10/22.
M. AKPAGNON Kossi Amétépé, profession : Topographe,
demeurant à AGOE et domicilié à ATIOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 01a 70ca, situé à AGOE NYIVE, connu
sous le nom de LOGOPE, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord par le lot n° 533A, au Sud et à l’Ouest par le lot n°
534B et à l’Est par une rue de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106625/GL déposée le 17/10/22.
M. KLUVI Komlan, profession : Ingénieur Agronome,
demeurant à AGOE et domicilié à ENTREPRISE DE
L’UNION, majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 03a 45ca,
situé à LEGBASSITO, connu sous le nom de MADJIKPETO,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Ouest par la
collectivité GATIGLO, au Sud par une rue de 16m et à l’Est
par une rue de 10m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106626/GL déposée le 17/10/22.
Mme AKA Amivi Jacqueline, profession : Directrice de
Société, demeurant à LOME et domiciliée à KELEGOUGAN,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 24a 00ca, situé à
LEGBASSITO, connu sous le nom de MADJIKPETO,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et au Sud par des
rues de 14m, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
AZIAGBEDE KOFFI.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106619/GL déposée le 17/10/22.
Mme ABALO Afi, profession : Ménagère, demeurant à LOME
et domiciliée à TOKOIN, majeure non interdite jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 05a 99ca, situé à LOME AFLAO SAGBADO, connu sous
le nom de SAGBADO, préfecture du Golfe et borné au Nord
par le lot n° 2, au Sud par une rue non dénommée de 14m,
à l’Est par le DU-DE n° 2633 et à l’Ouest par le lot n° 3.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106620/GL déposée le 17/10/22.
M. SESHIE Kokou, profession : Cadre de Banque,
demeurant à LOME et domicilié à APEDOKOE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 01ca, situé à LOME
AFLAO APEDOKOE, connu sous le nom de APEDOKOE,
préfecture du Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Est par
la propriété TREVE AYAOSSE et à l’Ouest par une rue
existante de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106621/GL déposée le 17/10/22.
M. SEMANOU Yaovi, profession : Déclarant en Douanes,
demeurant et domicilié à LOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 02a 31ca, situé à AGBODRAFO, connu
sous le nom de SODJA KOPE, préfecture des Lacs et borné
au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété SOFO
MAWULE et au Sud par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106622/GL déposée le 17/10/22.
M. TRAORE Abdoul Fataou, profession : Revendeur,
demeurant et domicilié à LOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 01a 50ca, situé à TOGBLE KOPE,

connu sous le nom de KPEDEVI KOPE, préfecture d’Agoè-
Nyivé et borné au Nord et à l’Ouest par des rues non
dénommées de 14m chacune, au Sud et à l’Est par la
propriété KPEDEVI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  106627/GL déposée le 17/10/22.
M. AGBOKOU Efoé, profession : Commerçant, demeurant
à LOME et domicilié à ADAKPAME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 11a 98ca, situé à SANGUERA, connu
sous le nom de SAGNRAKO, préfecture d’Agoè-Nyivé et
borné au Nord et à l’Ouest par la collectivité GABA, au
Sud par une rue existante de 14m et à l’Est par une rue
existante de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106628/GL déposée le 17/10/22.
M. GANDAGO Wahabou, profession : Revendeur, demeurant
à LOME et domicilié à BE-KPOTA, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 00ca, situé à TOGBLEKOPE,

connu sous le nom de NYIVEME, préfecture d’Agoè-Nyivé
et borné au Nord par la propriété AMEGNEKPO GBEGNE
KOSSI, au Sud par une surface non dénommée, à l’Est
par un passage de 06m et à l’Ouest par une rue non
dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106629/GL déposée le 17/10/22.
M. AMEDUITE Dzofenya Blaise, profession : Militaire,
demeurant et domicilié à USA, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 07a 93ca, situé à AGBODRAFO, connu sous le nom de
KPEME, préfecture des Lacs et borné au Nord par le
croisement de deux rues, au Sud par une propriété non
dénommée, à l’Est par une rue de 12m et à l’Ouest par
une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106631/GL déposée le 17/10/22.
Mme AMENYA Ama Emefa épse AKUTSE, profession :
Employée de Société, demeurant et domiciliée à LOME,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 02a 97ca, situé à
AFLAO SAGBADO, connu sous le nom de WOUGOME,
préfecture du Golfe et borné au Nord et à l’Est par la propriété
GBEDZE, au Sud par une rue de 12m et à l’Ouest par une
rue de 20m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106632/GL déposée le 17/10/22.
Mme ALOMASSOU Amehoenou Akayi, profession : Agent
Commercial, demeurant à LOME et domiciliée à KEGUE,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 13ca, situé à
AMOUTIEVE, connu sous le nom de KELEGOU ZOGBE,
préfecture du Golfe et borné au Nord par une rue non
dénommée de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété DANKPO GBAGBAN KALANPE.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106633/GL déposée le 17/10/22.
M. BARBEN Guy Corneille, profession : Directeur de Société,
demeurant à LOME et domicilié à BE KPEHENOU, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 12a 08ca, situé à
AGBODRAFO, connu sous le nom de DAGUE, préfecture
des Lacs et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud par
une rue de 16m, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
GNALEHOUN.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106634/GL déposée le 17/10/22.
M. LIMDA Boyodi, profession : Biologiste, demeurant à
AGOE et domicilié à AMEDENTA, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 97ca, situé à LEGBASSITO, connu
sous le nom de ADIDOME, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord, au Sud, à l’Ouest par la propriété SOMANYA et à
l’Est par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106639/GL déposée le 17/10/22.
Mme YAYA Seydatou épse PANA, profession : Directrice
de Société, demeurant à AGOE et domiciliée à AGOE,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 04a 94ca,
situé à SOGBOSSITO, connu sous le nom de NYAMASSI,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par le lot n° 1053,
au Sud par le lot n° 1049, à l’Est par une rue non dénommée
de 30m et à l’Ouest par le lot n° 1050.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  106640/GL déposée le 17/10/22.
M. NAMBO Assoulimwere A, profession : Analyste
Programmeur, demeurant à AGOE et domicilié à LOGOPE,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 12a 88ca,
situé à AGOE NYIVE LOGOPE, connu sous le nom de
AKPAME, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par le
lot n° 179, au Sud et à l’Est par des rues de 14m chacune
et à l’Ouest par le titre foncier n° 26403R T.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106641/GL déposée le 17/10/22.
Mme MESSAN Ablavi Delali, profession : Comptable,
demeurant à LOME et domiciliée à DJIDJOLE, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 44ca, situé à
AFLAO SAGBADO YOKOE, connu sous le nom de
KOPEGAN, préfecture du Golfe et borné au Nord par le lot
n° 12A, au Sud par le lot n° 15A, à l’Est par le lot n° 13 et
à l’Ouest par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106642/GL déposée le 17/10/22.
M. ATTIWOGBE Afidegnon, profession : Ingénieur
Mécanicien, demeurant à KPOGAN et domicil ié à
DJAVEDJI, majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca,
situé à GBODJOME, connu sous le nom de TOGOKOME,
préfecture des Lacs et borné au Nord par une rue de 16m,
au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété MENSAH
AMAGLO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106643/GL déposée le 17/10/22.
M. ADRI Kodjo Agbeko, profession : Gestionnaire des
Ressources Humaines, demeurant à AGOE et domicilié à
LEO 2000, majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 02a 89ca,
situé à AFLAO SAGBADO AKATO, connu sous le nom de
VIEPE, préfecture du Golfe et borné au Nord, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété GUEGUE et au Sud par une rue de
14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106644/GL déposée le 17/10/22.
M. TSEVI Ti-Didar Kossi M, profession : Sculpteur,
demeurant et domicilié à KPALIME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 03a 19ca, situé à SANGUERA
WOUGOME, connu sous le nom de DOGBEDAKOPE,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Est
par la propriété NWANKWO et à l’Ouest par une rue
existante de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106645/GL déposée le 17/10/22.
M. ATANDJI Messanh Séraphin, profession : Commerçant,
demeurant à LOME et domicilié à ADIDOGOME, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 49ca, situé à
SAGBADO, connu sous le nom de WONYOME, préfecture
du Golfe et borné au Nord par une rue de 20m, au Sud et à
l’Ouest par le lot n° 25B et à l’Est par le lot n° 26.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106646/GL déposée le 17/10/22.
M. ALLADO Koffi, profession : Assistant de Direction,
demeurant à LOME et domicilié à AVEPOZO, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 98ca, situé à
AGBODRAFO, connu sous le nom de KPOGAN-AGBETIKO,
préfecture des Lacs et borné au Nord, au Sud et à l’Est par
la propriété PEDRO K. FREITAS et à l’Ouest par une rue
existante de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106647/GL déposée le 17/10/22.
Mme KODJO Ablanyo Viva, profession : Directrice de Société,
demeurant à LOME et domiciliée à HEDZRANAWOE,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca,
situé à AGOE NYIVE, connu sous le nom de ANOME,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue de
14m, au Sud par le lot n° 1728, à l’Est par le lot n° 1725 et
à l’Ouest par le lot n° 1729.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  106648/GL déposée le 17/10/22.
M. KETEKLE AMLON Kossi Emile, profession : Conseiller,
demeurant et domicilié à LOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain bâti, consistant en un terrain
ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance
totale de 04a 80ca, situé à AFLAO SAGBADO, connu sous
le nom de APEDOKOE, préfecture du Golfe et borné au Nord
par la voie ferrée LOME KPALIME, au Sud et à l’Est par la
propriété AFATCHAO KOFFI MAWULI et à l’Ouest par une
rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106649/GL déposée le 17/10/22.
M. ADABRA Kossi, profession : Magasinier, demeurant à
AGOE et domicilié à LOGOPE, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 02a 90ca, situé à AGOE NYIVE, connu
sous le nom de ANOKUI, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord par le lot n° 730, au Sud par une rue non dénommée
de 20m, à l’Est par le lot n° 727 et à l’Ouest par le lot n°
731A.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106650/GL déposée le 17-02-
2022, M. KOEVI Kodjo Mawuena, sans profession, demeurant
à LOME et domicilié à AKATO, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 03a 00ca, situé à SAGBADO, connu sous le nom de
AKATO VIEPE, préfecture du Golfe et borné au Nord par
une rue existante de 16m, au Sud et à l’Ouest par la
propriété ATIMADO ESSENAM et à l’Est par la propriété
ATIMADO KOSSIVI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106651/GL déposée le 17/10/22.
M. HOUEDAKOR Wouelédji Akuété, profession : Revendeur,
demeurant à MESSANCONDJI et domici l ié à
MESSANCONDJI, majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 03a 45ca,
situé à ANEHO, connu sous le nom de MESSAN CONDJI,
préfecture des Lacs et borné au Nord par la propriété
HOUEDAKPOR VITO, au Sud et à l’Est par des passages
de 06m chacun et à l’Ouest par la propriété HOUEDAKPOR
DATEVI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106652/GL déposée le 17/10/22.
M. SEMANOU Gbemonde, profession : Auditeur Interne,
demeurant à LOME et domicilié à TOKOIN, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 11a 30ca, situé à AGOE
NYIVE, connu sous le nom de HOUMBI, préfecture d’Agoè-
Nyivé et borné au Nord par une rue non dénommée de 20m,
au Sud par les lots n° 1B et 2B, à l’Est par le lot n° 3 et à
l’Ouest par une rue non dénommée de 10m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106653/GL déposée le 17/10/22.
M. MOKLY-KPATA Kokou-Messan E, profession : Retraité,
demeurant à LOME et domicilié à ADIDOGOME, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 05a 38ca, situé à LOME AFLAO
MAMAN N’DANIDA, connu sous le nom de MAMAN
N’DANIDA, préfecture du Golfe et borné au Nord par le lot
n° 415 et le titre foncier n° 25978, au Sud par le lot n° 420,
à l’Est par le lot n° 418 et à l’Ouest par une rue non
dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106654/GL déposée le 17/10/22.
M. GOUDO Kossivi Mawulolo, profession : Assistant
d’Hygiène, demeurant à LOME et domicilié à TOKOIN
HABITAT, majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 24ca,
situé à SANGUERA, connu sous le nom de DANGBESSITO,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
par la collectivité FEDA et au Sud par une rue non
dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106655/GL déposée le 17/10/22.
M. DJAMDJA Alassani, profession : Chauffeur, demeurant
à AGOE et domicilié à LEGBASSITO, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 02a 95ca, situé à LEGBASSITO, connu
sous le nom de ASSIKO, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord et à l’Ouest par des rues existantes de 16m
chacune, au Sud et à l’Est par la propriété HOSSOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  106656/GL déposée le 17/10/22.
Mme KPODAR Ayélé Eugenie épse NOVIETO, profession :
Retraitée, demeurant à LOME et domiciliée à ADIDOGOME,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 58ca, situé à
AFLAO GAKLI, connu sous le nom de AMADAHOME,
préfecture du Golfe et borné au Nord par une rue non
dénommée de 14m, au Sud par le lot n° 405, à l’Est par le
lot n° 408 et à l’Ouest par le lot n° 404A.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106657/GL déposée le 17/10/22.
Mme KPALAKOU Méyoi, profession : sans profession,
demeurant et domiciliée à LOME, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 08ca, situé à LEGBASSITO
AMADENTA, connu sous le nom de EZOUVE, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la
collectivité ADRAKI KOFFI MENSSAN et au Sud par une
rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106658/GL déposée le 17/10/22.
M. KOUNOUDJI Koffi Dodji, profession : Soudeur, demeurant
à LOME et domicilié à ADAKPAME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 11a 03ca, situé à ANEHO, connu sous
le nom de GBODJOME, préfecture des Lacs et borné au
Nord et au Sud par la propriété ADANHODOU AKOSSIWA,
à l’Est par la route GBODJOME AGBODAN KOPE de 20m
et à l’Ouest par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106659/GL déposée le 17/10/22.
M. AHONDJO Kossivi Mawuli, profession : Comptable,
demeurant à LOME et domicilié à AVEPOZO, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 01a 50ca, situé à BAGUIDA AVEPOZO,

connu sous le nom de AGBOKOPE, préfecture du Golfe et
borné au Nord et à l’Est par le lot n° 1 18A, au Sud par une
rue non dénommée de 28m et à l’Ouest par un lot non
numéroté.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106660/GL déposée le 17/10/22.
Mme GLOKPOR Ayoko S. Melodie, profession : Ingénieur
des Travaux, demeurant à LOME TOKOIN et domiciliée à
SOLIDARITE, majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 05ca,
situé à GLIDJI, connu sous le nom de GADAMADJA-CONDJI,
préfecture des Lacs et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété HOUNSIAGAMA SEVI et au Sud par une
rue non dénommée de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106661/GL déposée le 17/10/22.
M. ZOTOGLO Kossivi N, profession : Directeur de Société,
demeurant à LOME et domicilié à BE KPOTA, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 99ca, situé à
AGBODRAFO, connu sous le nom de AFIADENYIGBA,
préfecture des Lacs et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété AGBADESSI et au Sud par une rue non
dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106662/GL déposée le 17/10/22.
M. ZOTOGLO Kossivi N, profession : Directeur de Société,
demeurant à LOME et domicilié à BE-KPOTA, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 02a 98ca, situé à BE,

connu sous le nom de BE-KPOTA DENOUVIME, préfecture
du Golfe et borné au Nord par le lot n° 408, au Sud par la
rue BOSSOPE de 16m, à l’Est par la rue de BOURRADES
de 12m et à l’Ouest par le lot n° 409B.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106663/GL déposée le 17/10/
22. M. LEBIKAZA Paoumondom, profession : Distributeur,
demeurant à KPEME et domicilié à FOLLIGAN, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 04a 96ca, situé à
SANGUERA FOZOE, connu sous le nom de KOPEGAN,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue
existante de 14m, au Sud par la propriété GAKPE, à l’Est
par la propriété AGBAVON et à l’Ouest par une rue
existante de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

JOURNAL  OFFICIEL  DE  LA  REPUBLIQUE  TOGOLAISE 724   Octobre  2022



Suivant réquisition, n°  106664/GL déposée le 17/10/22.
Mme DE MEDEIROS Yawavi, profession : Couturière,
demeurant à LOME et domiciliée à TOTSI, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à LOME
AFLAO AVEDJI, connu sous le nom de TELESSOU, préfecture
du Golfe et borné au Nord par une rue non dénommée de
16m, au Sud par le lot n° 851, à l’Est par le lot n° 846bis et
à l’Ouest par le lot n° 846A.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106665/GL déposée le 17/10/22.
M. KPEGLO Kokou, profession : Inspecteur des Douanes,
demeurant à LOME et domicilié à ADIDOGOME, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 05a 97ca, situé à ANEHO, connu
sous le nom de AZONKONDJI, préfecture des Lacs et borné
au Nord par la route nationale n° 2 LOME ANEHO de 40m,
au Sud et à l’Est par la propriété DE SOUZA et à l’Ouest
par une rue de 12m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106666/GL déposée le 17/10/22.
Mme AGBEMAVI Afi épse KODO, profession : Auxiliaire de
Vie, demeurant à LOME et domiciliée à SANGUERA,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 07a 19ca, situé à
SANGUERA, connu sous le nom de KLIKAME, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par la collectivité GBOGBO,
au Sud et à l’Ouest par la collectivité EPOU et à l’Est par
une rue de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106668/GL déposée le 18/10/22.
M. ATANDJI Messanh Séraphin, profession : Commerçant,
demeurant à LOME et domicilié à ADIDOGOME, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 02a 31ca, situé à SAGBADO,

connu sous le nom de WONYOME, préfecture du Golfe et
borné au Nord par une rue de 16m, au Sud et à l’Ouest par
le lot n° 436A, et à l’Est par le lot n° 437.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106669/GL déposée le 18/10/22.
M. BOMBOMA Pakidam, profession : Cadre de Banque,
demeurant à LOME et domicilié à AVEPOZO, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 05a 06ca, situé à BAGUIDA, connu sous
le nom de AVEPOZO, préfecture du Golfe et borné au Nord
par la route nationale n° 2 LOME - ANEHO, au Sud par le lot
n° 835A, à l’Est par le lot n° 831 et à l’Ouest par une rue
non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106670/GL déposée le 18/10/22.
M. BOMBOMA Pakidam, profession : Cadre de Banque,
demeurant à LOME et domicilié à AVEPOZO, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 01a 64ca, situé à BAGUIDA, connu sous
le nom de AVEPOZO, préfecture du Golfe et borné au Nord
par la route nationale n° 2 LOME - ANEHO de 34m, au Sud,
à l’Est et à l’Ouest par la propriété KUNAKEY.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106671/GL déposée le 18/10/22.
Mmes AHNERT Ayawa Sefako et AHNERT Akpene Yawavi,
profession : Psychologue et Agronome, demeurant à LOME
et domiciliées à LOME, majeures non interdites jouissant
de leurs droits civils et de nationalité Togolaise, demandent
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble urbain bâti, consistant en un terrain ayant la
forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de
05a 23ca 02, situé à AGOE NYIVE, connu sous le nom de
DEMAKPOE, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par
les lots n° 1471 et 1472, au Sud par le lot n° 1475, à l’Est
par le lot n° 1472 et à l’Ouest par une rue non dénommée de
14m.

Elles déclarent que ledit immeuble leur appartient et n’est
à leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106672/GL déposée le 18/10/22.
Mme MENSAH Afiwoa Enyonam, profession : Retraitée,
demeurant à AGOE et domiciliée à DEMAKPOE, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 12ca, situé à AGOE NYIVE, connu
sous le nom de DEMAKPOE, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord par le lot n° 1479, au Sud par le lot n° 1480, à l’Est
par le lot n° 1481 et à l’Ouest par une rue non dénommée de
14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  106673/GL déposée le 18/10/22.
Mme LAWANI Sifaou Deborah épse DOEFIA, profession :
Pasteur, demeurant à LOME et domiciliée à YOKOE, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 05a 36ca, situé à SAGBADO YOKOE,

connu sous le nom de KOPEGAN, préfecture du Golfe et borné
au Nord et à l’Ouest par le titre foncier n° 34692, au Sud et
à l’Est par une surface non dénommée.

Elle déclare que ledit immeuble appartient à l’église
E.M.E.F.D.T. et n’est à sa connaissance grevé d’aucuns
droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106674/GL déposée le 18/10/22.
M. YIBOR Koffi Eli, profession : Attaché Commercial,
demeurant à LOME et domicilié à ADIDOGOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 00ca, situé à AGBODRAFO
GBODJOME, connu sous le nom de APOUGBLE, préfecture
des Lacs et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la
collectivité ETOU et au Sud par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106675/GL déposée le 18/10/22.
M. GORAYEB Ali, profession : Directeur de Société, demeurant
et domicilié à LOME, majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de
60a 15ca, situé à AGBODRAFO, connu sous le nom de
DEVIKEME, préfecture des Lacs et borné au Nord, au Sud et
à l’Est par des rues non dénommées de 14m chacune et à
l’Ouest par une surface non dénommée.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106676/GL déposée le 18/10/22.
M. KONDO Kossi, profession : Ingénieur Mécanicien,
demeurant à LOME et domicilié à ATTIEGOUGAN, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 24a 09ca, situé à AGBODRAFO, connu
sous le nom de ALOGAVI ADISSEME, préfecture des Lacs et
borné au Nord par une rue de 14m, au Sud par une rue de
12m, à l’Est et à l’Ouest par la propriété ABONY ATAYI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106677/GL déposée le 18/10/22.
M. AGBETOWOFA Agougno Komlan, profession : Pasteur,
demeurant à LOME et domicilié à SAGBADO, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 02a 09ca, situé à AFLAO SAGBADO,

connu sous le nom de LOGOTE, préfecture du Golfe et borné
au Nord, au Sud et à l’Est par la collectivité AMESSINOU et
à l’Ouest par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106678/GL déposée le 18/10/22.
M. SOGOYOU B. Essowedeou, profession : Juriste Fiscaliste,
demeurant à AGOE et domicilié à TOGBLEKOPE, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 02a 30ca, situé à LEGBASSITO, connu
sous le nom de ZOGBETO, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité YOYO et au
Sud par une rue non dénommée de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106679/GL déposée le 18/10/22.
M. SOGOYOU B. Essowedeou, profession : Juriste Fiscaliste,
demeurant à AGOE et domicilié à TOGBLEKOPE, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 05a 71ca, situé à ADETIKOPE, connu
sous le nom de ANYAVE, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord par une rue non dénommée de 12m, au Sud, à l’Est
et à l’Ouest par la collectivité WOTOR.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106680/GL déposée le 18/10/22.
M. SOGOYOU B. Essowedeou, profession : Juriste Fiscaliste,
demeurant à AGOE et domicilié à TOGBLEKOPE, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 02a 70ca, situé à ADETIKOPE, connu
sous le nom de ANYAVE, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord par la propriété LOUIS, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété AYIVI DOSSOU et au Sud par une rue non
dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  106681/GL déposée le 18/10/22.
M. MESSAN Akouété Soudji, profession : Comptable,
demeurant et domicilié à PARIS, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 07a 00ca, situé à SANGUERA KLEME,

connu sous le nom de GAKPOTO, préfecture d’Agoè-Nyivé
et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété GALE
et au Sud par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106682/GL déposée le 18/10/22.
Mme NYABU Ayaovi et HOUNSINOU Komlan Akofa,
profession : Comptable et Gestionnaire des Finances,
demeurant à LOME et domiciliés à SAGBADO, majeurs
non interdits jouissant de leurs droits civils et de nationalité
Togolaise, demandent l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à AFLAO
SAGBADO LANKOUVI, connu sous le nom de LANKOUVI
AVOEME, préfecture du Golfe et borné au Nord par une rue
de 24m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
AHIAGBA.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et n’est
à leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106683/GL déposée le 18/10/22.
Mme GOHUI Falone, profession : Journaliste, demeurant et
domiciliée à LOME, majeure non interdite jouissant de ses
droits civils et de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 02a 02ca, situé à SANGUERA KONHE, connu sous le
nom de SOKPEKOPE, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au
Nord par une rue non dénommée de 14m, au Sud et à l’Est
par le lot n° 844B et à l’Ouest par le lot n° 843.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106684/GL déposée le 18/10/22.
M. CARBOU Kokou Lao, profession : Comptable, demeurant
à LOME et domicilié à TIKPLONOUKONDJI, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 50ca, situé à
ADETIKOPE, connu sous le nom de TSIKPLONOUKONDJI,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest
par la propriété AVOTRY et à l’Est par une rue non
dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106685/GL déposée le 18/10/22.
M. OCLOO Komla Dzidzokpokpo, profession : Pasteur,
demeurant et domicilié à LOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 10a 56ca, situé à LEGBASSITO, connu
sous le nom de AHONKPOE, préfecture d’Agoè-Nyivé et
borné au Nord et à l’Est par la propriété AZIAHONOU
KOMLANVI, au Sud par une rue de 16m et à l’Ouest par la
propriété TESSOU AVOUDIGBE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106686/GL déposée le 18/10/22.
Mme KPATCHAMA Koumonim Angèle, profession  :
Couturière, demeurant à LOME et domiciliée à SAGBADO,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 22ca, situé à DAVIE,

connu sous le nom de DJOGBE, préfecture du Zio et borné
au Nord et au Sud par des rues de 14m chacune, à l’Est
par la propriété AGBLEWONOU et à l’Ouest par le
croisement des deux rues.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106687/GL déposée le 18/10/22.
M. AYETAN Basile Yawou, profession : Retraité, demeurant
à LOME et domicilié à KLIKAME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 11a 98ca, situé à SANGUERA, connu
sous le nom de KLEME, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord et à l’Est par la propriété AMOUZOUVI et DZAKA,
au Sud par une rue non dénommée de 14m et à l’Ouest par
une rue de 30m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106688/GL déposée le 18/10/22.
M. AFO-ALEDJOU Mawe, profession : Ingénieur Electricien,
demeurant à AGOE et domicilié à AGOE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à AGOE
NYIVE, connu sous le nom de SORAD, préfecture d’Agoè-
Nyivé et borné au Nord par le lot n° 402A, au Sud par le lot
n° 404, à l’Est par le lot n° 403 et à l’Ouest par une rue non
dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  106689/GL déposée le 18/10/22.
Mme GABIAM Afiavi, profession : Revendeuse, demeurant à
LOME et domiciliée à BAGUIDA, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 02a 92ca, situé à BE-EST, connu sous
le nom de ADAKPAME, préfecture du Golfe et borné au Nord,
à l’Est et à l’Ouest par la propriété AMIM AYI et au Sud par
une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106690/GL déposée le 18/10/22.
M. SOSSOU-GAH Gbéhossou, profession : Retraité,
demeurant et domicilié à LOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 15a 84ca, situé à AFIADENYIGBA,

connu sous le nom de AFIADENYIGBA, préfecture des Lacs
et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la collectivité
AGBADESSI AKAKPOSSA et à l’Ouest par la route
nationale n° 2 LOME ANEHO de 40m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106691/GL déposée le 18/10/22.
Mme SEDDOH Adjoavi Manadjé, profession : Revendeuse,
demeurant à LOME et domiciliée à SEGBE, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à AFLAO
SEGBE, connu sous le nom de KPODZI, préfecture du Golfe
et borné au Nord par le lot n° 410, au Sud et à l’Ouest par
le lot n° 412B et à l’Est par une rue non dénommée de
14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106692/GL déposée le 18/10/22.
M. AGBEGNENOU Kossikouma Victor et Mme DONI Pauline,
profession : sans profession et Ménagère, demeurant et
domiciliés à LOME, majeurs non interdits jouissant de leurs
droits civils et de nationalité Française et Togolaise, demandent
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 08a 01ca, situé à SAGBADO, connu sous le nom de
KPESSOUDJI, préfecture du Golfe et borné au Nord, à l’Est
et à l’Ouest par la propriété AYIVON KADEVI et au Sud par
la route ADIDOGOME SEGBE de 30m.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et n’est
à leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106693/GL déposée le 18/10/22.
M. AGBALEGNO Komla, profession : Opérateur Economique,
demeurant et domicilié à LOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 08a 55ca, situé à AFLAO SAGBADO,

connu sous le nom de AKATO VIEPE, préfecture du Golfe et
borné au Nord par la propriété ESSAN, au Sud et à l’Ouest
par des rues de 14m chacune, et à l’Est par la propriété
TSEKPUIA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106694/GL déposée le 18/10/22.
M. AMOUZOU Dadjo, profession : Ophtalmologue, demeurant
à LOME et domicilié à AVEDJI, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 04a 22ca, situé à LEGBASSITO KOVE, connu sous le
nom de GBONDJASSOU, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord par une rue de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par
la propriété AZOBLI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106695/GL déposée le 18/10/22.
M. YOMENOU Abdou Kabirou, profession : Employé de
Banque, demeurant à LOME et domicilié à ADIDOGOME,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
LEGBASSITO, connu sous le nom de MADJIKPETO,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest
par la propriété GATIGLO et à l’Est par une rue non
dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106696/GL déposée le 18/10/22.
Mme OURO-TAGBA Lady épse OURO-DIDANA, profession :
Secrétaire de Direction, demeurant et domiciliée à
ALLEMAGNE, majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 01ca,
situé à ADETIKOPE, connu sous le nom de ATSAVEDO,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété ADJEGNO, et au Sud par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  106701/GL déposée le 18/10/22.
Mme MISSIHOUN Yaovi Finey Afansimé épse DJADJOU,
profession : Infirmière, demeurant et domiciliée à LOME,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 24a 00ca, situé à
LEGBASSITO, connu sous le nom de AGOTA, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et au Sud par des rues de
14m chacune, à l’Est et à l’Ouest par la propriété AZIADZO
KOKOUVI.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106702/GL déposée le 18/10/22.
M. OTTIMI Bruno, profession : Revendeur, demeurant et
domicilié à LOME, majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 02a 96ca, situé à ADETIKOPE ADOGLOVI, connu sous le
nom de SAVI KOPE, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au
Nord, au Sud et à l’Est par la propriété SAVI DE TOVE et à
l’Ouest par une rue non dénommée de 20m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106703/GL déposée le 18/10/22.
M. AFFO WOROU Memen, profession  : Revendeur,
demeurant à AGOE et domicilié à AGOE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
TOGBLEKOPE, connu sous le nom de ZONGO, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété AGBANYO BROUSSOU et au Sud par une rue
de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106704/GL déposée le 18/10/22.
M. ABRANGAOU Djabarou, profession : Directeur de Société,
demeurant à AGOE et domicilié à ASSIYEYE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 06ca, situé à
VAKPOSSITO TELESSOU, connu sous le nom de VAKPO,

préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Est par le lot
n° 61 1A, au Sud par le lot n° 610 et à l’Ouest p ar une rue
non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106697/GL déposée le 18/10/22.
Mme SOUKOU Fifonsi, profession : Revendeuse, demeurant
à LOME et domiciliée à ADAMAVO, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 04a 91ca, situé à BAGUIDA, connu
sous le nom de DEVEGO, préfecture du Golfe et borné au
Nord, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité AZOUMA et au
Sud par une rue non dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106698/GL déposée le 18/10/22.
M. FEBRON Oyani Edoh, profession : Professeur de Sport,
demeurant à LOME et domicilié à KEGUE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 13ca, situé à LOME
KELEGOUGAN, connu sous le nom de KELEGOUGAN,
préfecture du Golfe et borné au Nord par le lot n° 1224, au
Sud par le lot n° 1222, à l’Est par les lots n° 1231 et 1232
et à l’Ouest par une rue existante de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106699/GL déposée le 18/10/22.
Mme KUDAWOO Mawulawoe Ablavi, profession : Ménagère,
demeurant et domiciliée à LOME, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 12a 00ca, situé à SANGUERA KLEME,

connu sous le nom de AGOKPANOU, préfecture d’Agoè-Nyivé
et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété
AGBENOUVOR K. SIMON et à l’Ouest par une rue non
dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106700/GL déposée le 18/10/22.
M. HOLONOU Kodjo, profession : Pasteur, demeurant à
LOME et domicilié à ADIDOGOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 06ca, situé à AFLAO SAGBADO,

connu sous le nom de SAGBADO, préfecture du Golfe et
borné au Nord par le lot n° 56, au Sud par le titre foncier n°
40675 RT, à l’Est par le lot n° 59 et à l’Ouest p ar une rue
non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  106709/GL déposée le 18/10/22.
M. AMAVI Amah Kossi, profession : Mécanicien, demeurant
à ANEHO et domicilié à DJASSEME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 04a 79ca, situé à ANEHO, connu sous
le nom de DJASSEME, préfecture des Lacs et borné au Nord
par la propriété HIAMABE AFIWA, au Sud par les collectivités
DOTEVI et DJOSSAVI DANSOU, à l’Est par la route nationale
n° 2 LOME ANEHO de 40m et à l’Ouest par la collectivité
DJOSSAVI DANSOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106710/GL déposée le 18/10/22.
Mme KONDI Ikpindi Tadosba épse ZOUMARO DJAYOON,
profession : Retraitée, demeurant à LOME et domiciliée à
ADEWUI, majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 62ca, situé à LOME
AFLAO, connu sous le nom de AGBALEPEDOGAN, préfecture
du Golfe et borné au Nord par le lot n° 780, au Sud par une
rue non dénommée de 19m, à l’Est par le lot n° 776 et à
l’Ouest par le lot n° 777B.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106711/GL déposée le 18/10/22.
M. NYAKU Dodji Christophe, profession : Revendeur,
demeurant à LOME et domicilié à BAGUIDA, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 03a 98ca, situé à
BAGUIDA, connu sous le nom de KPOTA, préfecture du Golfe
et borné au Nord par une rue de 16m, au Sud par le lot n°
8B, à l’Est par un passage de 05m et à l’Ouest par le lot n°
6.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106712/GL déposée le 18/10/
22. Mme SODJEDO Edoh, profession : Ménagère, demeurant
à LOME et domiciliée à AKODESSEWA, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 12a 00ca, situé à
SANGUERA, connu sous le nom de AFIADENYIGBAN,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et au Sud par des
rues non dénommées de 14m chacune, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété AVOGAN YAWO.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106705/GL déposée le 18/10/22.
M. ADAM Tamimou, profession : Revendeur, demeurant à
AGOE et domicilié à LEGBASSITO, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 02a 70ca, situé à LEGBASSITO, connu
sous le nom de KOVE, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au
Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété SENA et au Sud
par une rue existante de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106706/GL déposée le 18/10/22.
M. AGAH Yawo Anani, profession : Mécanicien Chauffeur,
demeurant à LOME et domicilié à ADIDOGOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 00ca, situé à LOME AFLAO
APEDOKOE, connu sous le nom de GBOMAME, préfecture
du Golfe et borné au Nord par une rue de 16m, au Sud, à
l’Est et à l’Ouest par la collectivité ADJAKLI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106707/GL déposée le 18/10/22.
M. N’TIGNONAWOE Messan Togbé, profession : Gestionnaire,
demeurant à GABON et domicilié à LIBREVILLE, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 04a 61ca, situé à AFLAO
GAKLI, connu sous le nom de AVEDJI SITO, préfecture du
Golfe et borné au Nord par le lot n° 52, au Sud par les lots n°
55 et 54, à l’Est par une rue de 50m et à l’Ouest par une
rue.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106708/GL déposée le 18/10/22.
Mme AMLA Adzowa Amédée, profession : Revendeuse,
demeurant et domiciliée à LOME, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 04a 54ca, situé à SANGUERA, connu
sous le nom de WOUGOME, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord par une rue de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par
la collectivité GBEDZE.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  106713/GL déposée le 18/10/22.
M. SOGBALI Messan Samuel, profession : Revendeur,
demeurant et domicilié à LOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 02a 84ca, situé à BAGUIDA, connu sous
le nom de TAMANYE, préfecture du Golfe et borné au Nord
par une rue non dénommée de 16m, au Sud, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété AZIAWONOU KOSSI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106714/GL déposée le 18/10/22.
M. MOKLI Kossi, profession : Chauffeur, demeurant à LOME
et domicilié à SAGBADO, majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 01a 95ca, situé à LOME AFLAO SAGBADO, connu sous
le nom de LOGOTE, préfecture du Golfe et borné au Nord et
au Sud par la propriété NYANYO FIAVAGBE, à l’Est par la
propriété AMEGBE KOKOU et à l’Ouest par une rue en projet
de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106715/GL déposée le 18/10/22.
M. AWI-AKLESSO Essodina, profession : Econome,
demeurant à ATAKPAME et domici l ié à AGBO
CAMPEMENT, majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 01a 60ca,
situé à LEGBASSITO, connu sous le nom de KOGNITO,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à
l’Ouest par la propriété BINOUA et à l’Est par une rue non
dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106716/GL déposée le 18/10/22.
M. PIGNANG GNANSA Palakassi, profession : Inspecteur
des Impôts, demeurant à TSEVIE et domicilié à TSEVIE,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un triangle
irrégulier d’une contenance totale de 00a 65ca, situé à
LEGBASSITO, connu sous le nom de KOGNITO, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la
propriété BINOUA et à l’Est par une rue non dénommée de
16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106717/GL déposée le 18/10/22.
M. AGUDZE Koffi Miheaye, profession : Chauffeur,
demeurant à YOPE ZOLO et domicilié à YOPE ZOLO,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 09a 01ca, situé à
SANGUERA, connu sous le nom de SAGNINAME, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par la route LEGBASSITO
SANGUERA de 40m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété DJEGNO YAOVI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106718/GL déposée le 18/10/22.
M. AMEGAN Yawovi, profession : Déclarant en Douanes,
demeurant à LOME et domicilié à DABARAKONDJI, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 48ca, situé à BE,

connu sous le nom de ADAKPAME, préfecture du Golfe et
borné au Nord par le lot n° 190, au Sud par une rue non
dénommée de 14m, à l’Est par les lots n° 190 et 191A, et
à l’Ouest par le lot n° 189.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106719/GL déposée le 18/10/22.
M. MALLY Kodzo Remy, profession : Technicien, demeurant
à LOME et domicilié à APEDOKOE, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 09a 01ca, situé à AFLAO AKATO,

connu sous le nom de DEME, préfecture du Golfe et borné
au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété KATE et à
l’Est par une rue existante de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106720/GL déposée le 18/10/22.
M. AGOVI Kokuvi, profession : Cultivateur, demeurant à
AGOE et domicilié à ZOPOMAHE, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 22a 01ca, situé à SANGUERA, connu
sous le nom de ZOPOMAHE, préfecture d’Agoè-Nyivé et
borné au Nord par la collectivité TOMELA, au Sud la route
SANGUERA AGOE NYIVE de 30m et la collectivité EHLE,
à l’Est par une rue de 14m et à l’Ouest par la collectivité
EHLE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  106721/GL déposée le 18/10/22.
M. FIAWOO Kokou Lolo, profession : Employé, demeurant
et domicilié à LOME, majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de
03a 37ca, situé à SANGUERA, connu sous le nom de
ATTIGAN KOPE, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord
et à l’Ouest par la propriété AWOBA, au Sud par une rue
de 16m et à l’Est par une rue de 12m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106722/GL déposée le 18/10/22.
M. KAMING Marenani, profession : Directeur de Société,
demeurant à AGOE et domicilié à LEGBASSITO, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 09ca, situé à
LEGBASSITO, connu sous le nom de ASSIKO, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la
propriété AKPAKI AYE-LE, et à l’Ouest par une rue non
dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106723/GL déposée le 18/10/22.
M. KAMING Marenani, profession : Directeur de Société,
demeurant à AGOE et domicilié à LEGBASSITO, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 00ca, situé à AGOE NYIVE, connu
sous le nom de SOGBOSSITO, préfecture d’Agoè-Nyivé et
borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété ATSINYO
et à l’Ouest par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106724/GL déposée le 18/10/22.
Mme KIDEMA Tatanema, profession : Ménagère, demeurant
et domiciliée à LOME, majeure non interdite jouissant de
ses droits civils et de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de
03a 92ca, situé à ADETIKOPE, connu sous le nom de
ADOGLOVE, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et à
l’Ouest par la propriété ASSIMADI, au Sud par une rue en
projet de 16m et à l’Est par une rue en projet de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106725/GL déposée le 18/10/22.
M. KOUVAHE Folli S. Vincent, profession : Médecin,
demeurant à LOME et domicilié à TOKOIN CEBEVITO,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 04ca,
situé à AFLAO ADIDOGOME, connu sous le nom de
GBLENKOME, préfecture du Golfe et borné au Nord par une
rue non dénommée de 14m, au Sud par le lot n° 2bis, à
l’Est par une réserve administrative et à l’Ouest par le lot
n° 1.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106726/GL déposée le 18/10/22.
M. DOWOU Olumoye, profession : Chauffeur, demeurant et
domicilié à LOME, majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 0a 64ca, situé à AGOE NYIVE, connu sous le nom de
ATCHANVE, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, au
Sud et à l’Ouest par la propriété DOVI KODJI et à l’Est par
la route nationale n° 1 LOME ATAKPAME.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106727/GL déposée le 18/10/22.
M. AGBOBLY-ATAYI Ayi Kossi Sabi, profession : Directeur
d’Entreprise, demeurant et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à AGOE
NYIVE, connu sous le nom de TELESSOU, préfecture d’Agoè-
Nyivé et borné au Nord par le lot n° 2534, au Sud par une
rue de 28m, à l’Est par le lot n° 2535B et à l’Ouest par le
lot n° 2533.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106728/GL déposée le 18/10/22.
M. BELEI Makontou, profession : Architecte, demeurant à
AGOE et domicilié à ANOKUI, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 06a 00ca, situé à ADETIKOPE, connu sous le nom de
BLAME, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par une
rue de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
AGBAGNO AGBAKLOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

JOURNAL  OFFICIEL  DE  LA  REPUBLIQUE  TOGOLAISE 1524   Octobre  2022



Suivant réquisition, n°  106729/GL déposée le 18/10/22.
M. IDRISSOU Ahamed, profession : Commerçant,
demeurant et domicilié à LOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 05a 52ca, situé à HEDZRANAWOE,

connu sous le nom de RIVES DU ZIO, préfecture du Golfe
et borné au Nord par le lot n° 741bis, au Sud par le lot n°
740, à l’Est par une rue de 14m et à l’Ouest par le lot n°
729.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106730/GL déposée le 18/10/22.
M. AYIH Ayigan, profession : Revendeur, demeurant à LOME
et domicilié à BE-KPOTA, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble urbain bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale
de 01a 00ca, situé à LOME BE-KPOTA, connu sous le nom
de HEDJE, préfecture du Golfe et borné au Nord par le lot
n° 453 et 454A, au Sud et à l’Est par le lot n° 454C et à
l’Ouest par une rue non dénommée de 10m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106731/GL déposée le 18/10/22.
M. ABIASSI Etsrivi, profession : Agent de Banque,
demeurant à LOME et domicilié à SOVIEPE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 06a 27ca, situé à
ADETIKOPE, connu sous le nom de TSIKPLONOU,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par la propriété
NAMBOURI ASSOUMANOU, au Sud par une rue non
dénommée de 20m, à l’Est par le lot n° 26 et le DUDE
5083, et à l’Ouest par une rue non dénommée de 30m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106732/GL déposée le 18/10/22.
M. SEVON Kodjovi Amegavi, profession : Commerçant,
demeurant à AGOE et domicilié à MADJIKPETO, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 06a 90ca, situé à
SANGUERA, connu sous le nom de DAGBESSITO,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Ouest par
les collectivités ZOVON et ZANTE, au Sud par la voie du
contournement de 50m et à l’Est par la route MISSION
TOVE SANGUERA de 30m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106733/GL déposée le 18/10/22.
M. GBIKPI Daté Yao, profession : Cadre d’Assurance,
demeurant à LOME et domicilié à NYEKONAKPOE, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 11a 19ca, situé à AGOE
NYIVE, connu sous le nom de ADJOUGBA, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et au Sud par des rues de
14m chacune, à l’Est par le lot n° 441B et à l’Ouest par les
lots n° 438A et 439A et 440B.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106734/GL déposée le 18/10/22.
M. TOUGLO Kossi Djodji, profession : Particulier, demeurant
et domicilié à LOME, majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 03a 00ca, situé à ADETIKOPE, connu sous le nom de
KPOTAVE, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est
et à l’Ouest par la collectivité AMEDZRO et au Sud par
une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106735/GL déposée le 18/10/22.
M. YOM Essoham, profession : Electricien Bâtiment,
demeurant à AGOE et domicilié à SANGUERA, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 51ca, situé à
SANGUERA, connu sous le nom de ZOGBETONOU,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à
l’Ouest par la propriété AGBAWOGBE KOMLANVI et à
l’Est par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106740/GL déposée le 19/10/22.
Mme TOGBENOU Abla Massan, profession : Revendeuse,
demeurant à AGOE et domiciliée à ADETIKOPE, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 87ca, situé à
ADETIKOPE, connu sous le nom de KLADZEME, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété GOMADO K. MAWUSSI et au Sud par une rue
de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  106741/GL déposée le 19/10/22.
M. SENAH Kossingbé Comla, profession : Comptable,
demeurant et domicilié à FRANCE, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Française,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 04ca, situé à ANEHO, connu sous
le nom de AGBATA, préfecture des Lacs et borné au Nord et
à l’Est par la propriété KOUNKE KOUASSI KOKOUVI, au
Sud par une rue de 14m et à l’Ouest par la propriété
MESSANGANH ADLAM.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106742/GL déposée le 19/10/22.
Mme ATAKPA Ani Dzigbondi épse ATCHIKITI, profession :
Retraitée, demeurant à ATAKPAME et domiciliée à LOM-
NAVA BAS, majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca,
situé à AGOE NYIVE, connu sous le nom de KOVE,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Est par la
collectivité AGBO ADJAKPA, au Sud et à l’Ouest par des
rues non dénommées de 20m chacune.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106743/GL déposée le 19/10/22.
M. AKOTO Serge Labité, profession : Logisticien, demeurant
et domicilié à LOME, majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble urbain bâti, consistant en un terrain ayant la
forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de
03a 11ca, situé à BAGUIDA, connu sous le nom de AVEPOZO,
préfecture du Golfe et borné au Nord par une rue non
dénommée de 20m, au Sud par le lot n° 123, à l’Est par le
lot n° 126 et à l’Ouest par le lot n° 124A.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106744/GL déposée le 19/10/22.
M. SENAH Kossingbé Comla, profession : Comptable,
demeurant à FRANCE et domicilié à FRANCE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 06a 13ca, situé à LOME
AFLAO AKATO, connu sous le nom de VIEPE, préfecture du
Golfe et borné au Nord et à l’Est par la propriété ATIMADO,
au Sud et à l’Ouest par des rues de 14m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106745/GL déposée le 19/10/22.
Mme NASSAM Ladi épse TCHIKIRI, profession :
Technicienne Labo, demeurant à AGOE et domiciliée à
ADJOUGBA, majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
urbain bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca,
situé à AGOE NYIVE, connu sous le nom de ADJOUGBA,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Est par le
lot n° 51 1A, au Sud par la voie express de 80m et à l’Ouest
par le lot n° 512.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106746/GL déposée le 19/10/22.
M. KORTO Koami Lolonyo, sans profession, demeurant à
LOME et domicilié à SANGUERA, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 01a 76ca, situé à AFLAO KLEME
DJIGBE, connu sous le nom de DJIGBE, préfecture du Golfe
et borné au Nord par la collectivité TEGBE, au Sud et à
l’Ouest par la propriété DOGAN et à l’Est par une rue non
dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106747/GL déposée le 19/10/22.
M. AKALO Tsevi, profession : Déclarant en Douanes,
demeurant à LOME et domicilié à BE KPOTA, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 08ca, situé à
SANGUERA, connu sous le nom de SANGUERA, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la
collectivité ASSIGBUI et au Sud par une rue non dénommée
de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106748/GL déposée le 19/10/22.
Mme APEATROH Bessi Fafali, profession : Ménagère,
demeurant à LOME et domiciliée à BE, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 12a 00ca, situé à LOME
AFLAO AKATO, connu sous le nom de VIEPE, préfecture du
Golfe et borné au Nord par une rue de 16m, au Sud par une
rue de 14m, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité GUEGUE.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  106749/GL déposée le 19/10/22.
M. TCHALA Akomola Idrissou, profession : Géographe,
demeurant à AGOE et domicilié à ADETIKOPE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 23ca, situé à
ADETIKOPE, connu sous le nom de TSIVE, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la
propriété SEKLE KODJO et à l’Ouest par une rue de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106750/GL déposée le 19/10/22.
M. TUDZI Yao Norvigno, profession : Inspecteur Trésor,
demeurant à LOME et domicilié à ADIDOGOME, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 01ca, situé à
SANGUERA, connu sous le nom de DEKPO, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par la collectivité GOZAN,
au Sud par une rue de 10m, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété AGBOMADJI AYAO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106751/GL déposée le 19/10/22.
M. N’KUAKO Koffi Agbéménya, profession : Gestionnaire,
demeurant à LOME et domicilié à ADIDOGOME, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 05a 41ca, situé à LOME AFLAO
AMADAHOME, connu sous le nom de LEGBANOU,
préfecture du Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Est par
la propriété AGBODJAKA ADOGBE et à l’Ouest par la voie
express de 50m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106752/GL déposée le 19/10/22.
M. N’KUAKO Koffi Agbéménya, profession : Gestionnaire,
demeurant à LOME et domicilié à ADIDOGOME, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 12ca, situé à LOME AFLAO
AMADAHOME, connu sous le nom de LEGBANOU,
préfecture du Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Est par
la propriété AGBODJAKA ADAGBE et à l’Ouest par la voie
express de 50m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106753/GL déposée le 19/10/22.
M. LARE Kannatine, profession : Agent de Forêt, demeurant
à KANTE et domicilié à KANTE, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 02a 98ca, situé à AGOE NYIVE, connu
sous le nom de DALIKO, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord et à l’Ouest par la propriété SAKPLETO KOAMI
et SAKPLETOR KOFFI, au Sud et à l’Est par des rues de
14m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106754/GL déposée le 19/10/22.
M. BAKOUBOLO T. Essotchelim, profession : Employé de
Bureau, demeurant à AGOE et domicilié à SOGBOSSITO,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 11a 98ca, situé à
LEGBASSITO AHONKPOE, connu sous le nom de ZOGBE,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue non
dénommée de 14m, au Sud et à l’Ouest par la propriété
AFATSAWO et à l’Est par une rue non dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106755/GL déposée le 19/10/22.
M. AGBESSI Koffi Akayi A-C, profession : Pasteur,
demeurant et domicilié à AGOE, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 04a 40ca, situé à AGOE NYIVE, connu
sous le nom de SOGBOSSITO, préfecture d’Agoè-Nyivé et
borné au Nord par une rue de 30m, au Sud par le lot n°
1217, à l’Est par le lot n° 1218 et à l’Ouest par le lot n°
1214.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106756/GL déposée le 19/10/22.
M. FANHO Kodzo Agbelemko, profession : Directeur de
Société, demeurant à LOME et domicilié à ATTIGANGOME,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
AFLAO SAGBADO, connu sous le nom de ZANVI, préfecture
du Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété
TREVE et à l’Ouest par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  106757/GL déposée le 19/10/22.
Mme ALOU Wassim épse BARANDAO, profession :
Revendeuse, demeurant à LOME et domiciliée à DJIDJOLE,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 48ca, situé à
SAGBADO AKATO VIEPE, connu sous le nom de VIEPE,
préfecture du Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Est par
la propriété KEWOU et à l’Ouest par une rue existante de
24m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106758/GL déposée le 19/10/22.
M. AFATCHAO Koffi Anoumou, profession : Gendarme,
demeurant et domicilié à LOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 01a 89ca, situé à AGOE NYIVE, connu
sous le nom de FIDOKPUI, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété NOUNATO
AGOUDA et à l’Ouest par une rue non dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106759/GL déposée le 19/10/22.
Mme AMOUZOU-GATOR Ablawa, profession : Ménagère,
demeurant et domiciliée à LOME, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 05a 10ca, situé à ADETIKOPE, connu
sous le nom de AGOTIME, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord et à l’Ouest par la propriété ATOKO, au Sud et à
l’Est par des rues non dénommée de 12m chacune.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106760/GL déposée le 19/10/22.
M. HALIBA Essolakina M, profession : Enseignant,
demeurant à AGOE et domicilié à ANOKUI, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 50ca, situé à
LEGBASSITO, connu sous le nom de HEVITIGOME,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à
l’Ouest par la propriété AKAM et à l’Est par une rue non
dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106761/GL déposée le 19/10/22.
M. HAZO Péyébinam Lidaou, profession : Ingénieur des
Travaux, demeurant à AGOE et domicilié à ADETIKOPE,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 74ca, situé à
ADETIKOPE, connu sous le nom de KPOTAVE, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue de 16m, au Sud,
à l’Est et à l’Ouest par la propriété VIDJA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106762/GL déposée le 19/10/22.
M. KOMBATE Botre Flindjo, profession : Géomètre,
demeurant à AGOE et domicilié à LOGOPE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 13a 80ca, situé à
ADETIKOPE, connu sous le nom de KPOKPOME, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue non dénommée
de 16m, au Sud par la propriété BANTIEK, à l’Est par la
collectivité AHONGAN AKOSSOU et à l’Ouest par une rue
existante de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106763/GL déposée le 19/10/22.
M. YAYA Ade, profession : Revendeur, demeurant à LOME
et domicilié à AGBALEPEDO, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 06a 97ca, situé à LEGBASSITO, connu sous le nom de
AHOUNKPE, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, au
Sud et à l’Ouest par la propriété ALI et à l’Est par une rue
existante de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106764/GL déposée le 19/10/22.
M. ATTASSIM Kognerma Adji, profession : Commerçant,
demeurant et domicilié à LOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 03ca, situé à AFLAO SAGBADO
KLEME, connu sous le nom de KPODJI, préfecture du Golfe
et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété HAVON
KODJO et à l’Ouest par une rue existante de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  106765/GL déposée le 19/10/22.
M. TSEKPUIA Komi Venunye, profession : Militaire,
demeurant et domicilié à LOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 01ca, situé à LOME AFLAO
APEDOKOE, connu sous le nom de APEDOKOE, préfecture
du Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la
propriété AYIVON KODEVI TEGUEDZI et à l’Est par une
rue non dénommée de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106766/GL déposée le 19/10/22.
M. NOUGBLEGA Kossi, profession : Cultivateur, demeurant
à AGOU et domicilié à PRESIDENT KOPE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 04a 62ca, situé à
AFLAO SAGBADO, connu sous le nom de APEDOKOE
GBOMAME, préfecture du Golfe et borné au Nord par une
rue de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
FOLLY.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106767/GL déposée le 19/10/22.
Mme AMOUZOUGAN Adakou Dodzi, profession :
Commerçante, demeurant à LOME et domicil iée à
KPOGAN, majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 06a 15ca,
situé à AGOE NYIVE, connu sous le nom de ZILIDZI,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue
existante de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété DADZRO WEMENE K.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106768/GL déposée le 19/10/22.
M. NICOUE Kotey Eklou, profession : sans emploi,
demeurant à AGOE et domicilié à CAMP FIR, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 04a 84ca, situé à AGOE
NYIVE ANOKUI, connu sous le nom de BESSEKOPE,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue de
14m, au Sud par la collectivité BESSE, à l’Est par le lot n°
316B et à l’Ouest par le lot n° 315.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106769/GL déposée le 19/10/22.
Mme DOMEDJUI Fuya, profession : Commerçante,
demeurant et domiciliée à LOME, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 19ca, situé à ADETIKOPE, connu
sous le nom de AWAVI, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au
Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété TCHISSEGLO et
à l’Est par une rue de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106770/GL déposée le 19/10/22.
M. SITTI Ayikoévi Akpénè, profession : Ingénieur génie civil,
demeurant à LOME et domicilié à SAGBADO, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
SANGUERA, connu sous le nom de AGBLELIKOR, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la
collectivité AHADJI-DRA et au Sud par une rue non
dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106771/GL déposée le 19/10/22.
Mme KOUGBEVENA Sokéwoe G. Vivi épse KOFFI,
profession : professeur d’université, demeurant à LOME et
domiciliée à KEGUE, majeure non interdite jouissant de
ses droits civils et de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 05a 18ca, situé à AGOE NYIVE, connu sous le nom de
HOUMBI, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par le
lot n° 155, au Sud par une rue en projet de 20m, à l’Est par
le lot n° 153 et à l’Ouest par le lot n° 157.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106772/GL déposée le 19/10/22.
M. HOINDAGBE Komi, profession : Frigoriste, demeurant
à AGOE et domicilié à ADETIKOPE, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 36a 95ca, situé à ADETIKOPE, connu
sous le nom de KLADJEME, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord et à l’Est par des rues de 16m chacune, au Sud et
à l’Ouest par la propriété HAYIBO NOUWOGOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  106773/GL déposée le 19/10/22.
Mme EDJEOU Mede, profession : Comptable, demeurant
et domiciliée à LOME, majeure non interdite jouissant de
ses droits civils et de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 01a 59ca, situé à SANGUERA AFIADENYIGBAN, connu
sous le nom de DJIGBE, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété AZIAGNO
SOADJEDE et à l’Est par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106774/GL déposée le 19/10/22.
Mme ATAKE Maklawe épse KARA-PEKETI, profession :
Rédactrice, demeurant et domiciliée à FRANCE, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 61ca, situé à
TOGBLE KOPE, connu sous le nom de AKOIN, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud
et à l’Ouest par la collectivité AZOUMA et à l’Est par la
propriété DEWOUNA BEN KOUAMI.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106775/GL déposée le 19/10/22.
Mme HOUMEY Chochovi, profession : Retraitée, demeurant
à LOME et domiciliée à SANGUERA, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 06a 68ca, situé à AGOE HOUMBI,
connu sous le nom de KITIDJAN, préfecture d’Agoè-Nyivé et
borné au Nord par le lot n° 286, au Sud par une rue de
30m, à l’Est par le lot n° 289 et à l’Ouest par une rue non
dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble appartient aux héritiers
VOGLER Messan et n’est à sa connaissance grevé
d’aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106776/GL déposée le 19/10/22.
Mme BAH Obe Yawa épse AFETSE, profession : Médecin
gynécologue, demeurant à LOME et domici l iée à
ADIDOGOME, majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 05a 51ca,
situé à ADETIKOPE, connu sous le nom de NOVISSI,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par des rues non
dénommées de 14 et 20m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par
la propriété FIOLI MIVESSOME.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106777/GL déposée le 19/10/22.
M. BAH Fousséni Yaovi, profession : Commerçant,
demeurant et domicilié à LOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 08ca, situé à AFLAO SAGBADO
AKATO, connu sous le nom de KLEGOME, préfecture du
Golfe et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
KPONSSOU et au Sud par une rue non dénommée.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106778/GL déposée le 19/10/22.
M. ALFASSA KONDO Dialigah, profession : Commerçant,
demeurant et domicilié à KPALIME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 02a 29ca, situé à AGOE NYIVE, connu
sous le nom de FIOVI, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au
Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété AKPOTO et à
l’Est par la voie expresse de 50m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106779/GL déposée le 19/10/22.
M. LAODJASSONDO Essodinam, profession : Agent des
Douanes, demeurant à AGOE et domicilié à ANOME, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 01ca, situé à AGOE
NYIVE, connu sous le nom de ANOME, préfecture d’Agoè-
Nyivé et borné au Nord par une rue non dénommée de 14m,
au Sud par le lot n° 395, à l’Est par le lot n° 396 et à
l’Ouest par le lot n° 394.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106780/GL déposée le 19/10/22.
M. ZANDE Kossi Pierre, profession : Maçon Carreleur,
demeurant à AGOE et domicilié à LEGBASSITO, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à AGOE
NYIVE, connu sous le nom de LEGBASSITO, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la
collectivité AKOLIKPO et à l’Est par une rue non dénommée
de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  106781/GL déposée le 19/10/22.
M. AGBENOU Komlan, profession : Formateur, demeurant
à LOME et domicilié à BE-KPOTA, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 04a 61ca, situé à TOGBLEKOPE,

connu sous le nom de DIKAME, préfecture d’Agoè-Nyivé et
borné au Nord par une rue de 30m, au Sud et à l’Ouest par
une ruelle de 06m, et à l’Est par la propriété VIZA FADOLO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106782/GL déposée le 19/10/22.
M. AGBENOU Komlan, profession : Formateur, demeurant
à LOME et domicilié à BE-KPOTA, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 01a 18ca, situé à TOGBLEKOPE,

connu sous le nom de DIKAME, préfecture d’Agoè-Nyivé et
borné au Nord par la propriété ZONOUGLAN, au Sud par
une rue de 14m, à l’Est par la propriété APEKE VIKO et à
l’Ouest par la route de DIKAME de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106783/GL déposée le 19/10/22.
M. LAWSON ANANI-SOH Laté Dohuin, profession :
Assistant Administratif, demeurant à LOME et domicilié à
DOUMASSESSE, majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 12a 00ca, situé à AGOE NYIVE DIKAME, connu sous le
nom de DIKAME, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord,
au Sud et à l’Ouest par la collectivité KOUDZO et à l’Est
par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106784/GL déposée le 19/10/22.
M. GBATI Yima Akim, profession : Employé de Banque,
demeurant à LOME et domicilié à AGBALEPEDOGAN,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca,
situé à AGOE NYIVE, connu sous le nom de DEMAKPOE,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue
existante de 16m, au Sud par le lot n° 159, à l’Est par le
lot n° 152 et à l’Ouest par le lot n° 151A.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106785/GL déposée le 19/10/22.
M. FAGLA Comlavi Gbegbleo, profession : Pasteur,
demeurant à LOME et domicilié à NUKAFU, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 12ca, situé à LOME
AFLAO AVEDJI, connu sous le nom de TELESSOU,
préfecture du Golfe et borné au Nord par une rue existante
de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité
TOKO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106786/GL déposée le 19/10/22.
Mme ZAKARI Fatimatou, profession : Revendeuse,
demeurant à LOME et domiciliée à KEGUE ZOGBEDJI,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 03a 98ca, situé à BE-
EST KELEGOUGAN, connu sous le nom de ZOGBEDJI,
préfecture du Golfe et borné au Nord et à l’Est par des rues
de 14m, au Sud par la propriété SOHOU et à l’Ouest par la
propriété des héritiers ALI.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106787/GL déposée le 19/10/22.
M. EKOUE Messan, sans profession, demeurant et domicilié
à LOME, majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 05a 09ca,
situé à BAGUIDA, connu sous le nom de BAGUIDA,
préfecture du Golfe et borné au Nord par le lot n° 216, au
Sud par le lot n° 212, à l’Est par une rue de 20m et à
l’Ouest par le lot n° 213 ; 212B et 214B.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106788/GL déposée le 20/10/22.
M. MOUZOU Wouyow, profession : Revendeur, demeurant
à AGOE et domicilié à ADETIKOPE, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 05a 88ca, situé à ADETIKOPE, connu
sous le nom de KPOTAVE, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété TETE KOSSIVI
et à l’Ouest par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  106789/GL déposée le 20/10/22.
Mme ADOLI ABOTSI Abla, profession : Auxiliaire, demeurant
à LOME et domiciliée à AMADAHOME, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 01ca, situé à
AFLAO SAGBADO, connu sous le nom de AKATO VIEPE,
préfecture du Golfe et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété AGOSSO DOSSE et au Sud par une rue
de 18m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106790/GL déposée le 20/10/22.
Mme AKAKPO Adjovi Ahoefa, profession : Surveillante,
demeurant à LOME et domiciliée à KODJOVIAKOPE,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 01a 40ca,
situé à AFLAO SAGBADO, connu sous le nom de
APEDOKOE, préfecture du Golfe et borné au Nord par le lot
n° 180, au Sud par une rue non dénommée de 24m, à l’Est
par le lot n° 181C et à l’Ouest par le lot n° 181A.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106791/GL déposée le 20/10/22.
Mme NIBOMBE Ayighan épse BAWILA, profession :
logisticienne, demeurant à AGOE et domiciliée à DALIKO,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 05a 98ca, situé à
LEGBASSITO AMEDENTA, connu sous le nom de
ZOPOMAHE, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par
une rue non dénommée de 20m, au Sud et à l’Ouest par la
propriété SENYO et à l’Est par une rue non dénommée de
14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106792/GL déposée le 20/10/22.
M. AYIKOE Paulin, profession : Tapissier, demeurant à
LOME et domicilié à KEGUE, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 07a 55ca, situé à BAGUIDA, connu sous le nom de
KPOGAN, préfecture du Golfe et borné au Nord, au Sud et
à l’Ouest par la propriété GBONFOU et à l’Est par une rue
non dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106793/GL déposée le 20/10/22.
Mme KPELLI Hodalo, profession : Revendeuse, demeurant
à LOME TOKOIN et domiciliée à SOLIDARITE, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 27ca, situé à
SANGUERA WOUGOME, connu sous le nom de
WOUGOME, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et
au Sud par la propriété NOUZAN KOFFI, à l’Est par une
rue non dénommée de 14m et à l’Ouest par la propriété
DANSOMON.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106794/GL déposée le 20/10/22.
M. AMADOU Kassim, profession : Ouvrier, demeurant à
AGOE et domicilié à ZONGO, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural bâti, consistant en un terrain ayant la
forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 03a 46ca, situé à TOGBLE KOPE, connu sous le nom de
FIDOKPUI, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est
et à l’Ouest par la propriété DOVI et au Sud par une rue
non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106795/GL déposée le 20/10/22.
M. ANANI Combey Hotounou, profession : Comptable,
demeurant à LOME et domicilié à BE GAKPOTO, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 01a 34ca, situé à
SAGBADO AKATO, connu sous le nom de KLEGOME,
préfecture du Golfe et borné au Nord par la collectivité KATE,
au Sud, à l’Est et à l’Ouest par des rues non dénommées
de 14m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106796/GL déposée le 20/10/22.
M. ANANI Combey Hotounou, profession : Comptable,
demeurant à LOME et domicilié à BE GAKPOTO, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 76ca, situé à LOME
AFLAO SEGBE, connu sous le nom de AKATO, préfecture
du Golfe et borné au Nord par une rue existante de 14m,
au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité KATE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  106797/GL déposée le 20/10/22.
M. AYIKOE Paulin, profession : Tapissier, demeurant et
domicilié à LOME, majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 12a 01ca, situé à LOME BAGUIDA PLANTATION, connu
sous le nom de AGODEKE, préfecture du Golfe et borné au
Nord par une rue de 14m, au Sud par la propriété GBLAHE,
à l’Est par la propriété KOUDAKPO et à l’Ouest par la
propriété SEWONOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106798/GL déposée le 20/10/22.
M. GNARO Adja-Lelou, profession : Expert-Comptable,
demeurant et domicilié à LOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 05a 94ca, situé à AGOE NYIVE, connu
sous le nom de DIKAME, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété DOKLI et à
l’Est par une rue non dénommée de 12m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106799/GL déposée le 20/10/22.
M. KOUNTE Kokou Corignon, profession : Inspecteur
Education Nationale, demeurant à TABLIGBO et domicilié à
TABLIGBO, majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 05a 98ca,
situé à ADETIKOPE ADOGLOVE, connu sous le nom de
SAVI KOPE, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, au
Sud et à l’Ouest par la propriété des héritiers de feu SAVI
DE TOVE et à l’Est par une rue non dénommée de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106800/GL déposée le 20/10/22.
M. LODONOU Kodjo Yves Achille et Mme HOUNDJE Afi
Florence, professions : Revendeur et Ménagère, demeurant
à LOME et domiciliés à BE KPOTA, majeurs non interdits
jouissant de leurs droits civils et de nationalité Togolaise,
demandent l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 06a 12ca, situé à SAGBADO, connu
sous le nom de AKATO VIEPE, préfecture du Golfe et borné
au Nord par une rue non dénommée de 14m, au Sud par la
propriété AGBOGBLEAMENOU, à l’Est par une rue non
dénommée de 12m et à l’Ouest par la propriété MASSEME.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et n’est
à leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106801/GL déposée le 20/10/22.
M. KPEGLO Kodjo, profession : Revendeur, demeurant à
LOME et domicilié à SAGBADO, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 02a 98ca, situé à LOME AFLAO
SAGBADO, connu sous le nom de GBLENKOMEGAN,
préfecture du Golfe et borné au Nord par le lot n° 43, au
Sud par le lot n° 42A, à l’Est par le lot n° 46 et à l’Ouest
par une rue non dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106802/GL déposée le 20/10/22.
M. BATOLA D. Dissirama, profession : Gendarme,
demeurant à AGOE et domicilié à LOGOPE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 02a 98ca, situé à
LEGBASSITO ADJIDOME, connu sous le nom de
BOKPOKO, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et à
l’Est par la propriété DZEMEKY, au Sud et à l’Ouest par
des rues de 14m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106803/GL déposée le 20/10/22.
M. BLEWOUSSI Kossi Kekpedou, sans profession,
demeurant à LOME et domicilié à AKATO, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
AFLAO AKATO VIEPE, connu sous le nom de AKATO VIEPE,
préfecture du Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest
par la propriété AGBOGBLEAMENOU et à l’Est par une
rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106804/GL déposée le 20/10/22.
M. HOUNNAKE Mitrodji, profession : Prêtre, demeurant à
GBODJOME et domicilié à GBODJOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 25ca, situé à BAGUIDA, connu
sous le nom de DEVEGO, préfecture du Golfe et borné au
Nord par le lot n° 3A, au Sud par le lot n° 5, à l’Est par le
lot n° 4 et à l’Ouest par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.



Suivant réquisition, n°  106805/GL déposée le 20/10/22.
Mme TSOLENYANU Aku Edzodzinam Elie, profession :
Commerçante, demeurant à LOME et domicil iée à
BAGUIDA, majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
urbain non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 04a 00ca,
situé à BAGUIDA PLANTATION, connu sous le nom de
AVEPOZO, préfecture du Golfe et borné au Nord par le lot
n° 1663, au Sud par une rue non dénommée de 14m, à
l’Est par le lot n° 1552B et à l’Ouest par le lot n° 1551.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106806/GL déposée le 20/10/22.
M. DESCOUS Kouassi Tomeho, profession : Revendeur,
demeurant à ANEHO et domicilié à ANEHO, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
ANEHO, connu sous le nom de TOGOKOME, préfecture des
Lacs et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
ADJIVON et à l’Est par une rue non dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106807/GL déposée le 20/10/22.
M. MENSAH Codjo, profession : Revendeur, demeurant et
domicilié à LOME, majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale
de 23a 59ca, situé à LOME AFLAO SEGBE, connu sous le
nom de AKATO VIEPE, préfecture du Golfe et borné au Nord
et à l’Ouest par la collectivité KOUDE, au Sud par une rue
existante de 16m et à l’Est par une rue existante de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106808/GL déposée le 20/10/22.
Mme AHARH Kpanime Ayékénime, profession : Agent des
Impôts, demeurant à LOME et domiciliée à YOKOE,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 97ca, situé à
SAGBADO, connu sous le nom de YOKOE KOPEGAN,
préfecture du Golfe et borné au Nord par une rue non
dénommée de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété VITOR.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106809/GL déposée le 20/10/22.
M. ETSE Noamessi Kossivi, profession : Revendeur,
demeurant à LOME et domicilié à ADIDOGOME, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 64ca, situé à LOME
AFLAO WOUGOME, connu sous le nom de DEKPO,
préfecture du Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest
par la propriété BABA AFATSAWO et à l’Est par une rue
de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106810/GL déposée le 20/10/22.
M. KOUMEDZRO Eric Atisso Selom, profession :
Informaticien, demeurant à LOME et domicilié à BATOME,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca,
situé à AFLAO GAKLI, connu sous le nom de BATOME,
préfecture du Golfe et borné au Nord par le lot n° 851, au
Sud par le lot n° 847, à l’Est par les lots n° 848 et 852 et à
l’Ouest par la rue 74 TOTSI de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106811/GL déposée le 20/10/22.
M. AKPOVI Yaovi, profession : Retraité, demeurant à LOME
et domicilié à DJIDJOLE, majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 01a 11ca, situé à AFLAO GAKLI, connu sous le nom de
AVENOU-BATOME, préfecture du Golfe et borné au Nord
par l’emprise de la voie ferrée LOME KPALIME, au Sud et
à l’Ouest par le lot n° 488B et à l’Est par le lot n° 489A.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106812/GL déposée le 20/10/22.
M. BATANATA T-I Romaric Joel, profession : Enseignant,
demeurant à DAPAONG et domicilié à WORGOU, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 09ca, situé à
ADETIKOPE, connu sous le nom de KPOTAVE, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété AGBALEGNO et au Sud par une rue non
dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  106817/GL déposée le 20/10/22.
M. DAO Pyaabalo Awake, profession : Enseignant Chercheur,
demeurant et domicilié à LOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 81ca, situé à ADETIKOPE, connu
sous le nom de TONOUKOUTI, préfecture d’Agoè-Nyivé et
borné au Nord par une rue non dénommée de 14m, au
Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété ALI KODJO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106818/GL déposée le 20/10/22.
Mme GBEKOU Kossiwa, profession : Revendeuse,
demeurant et domiciliée à LOME, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 20ca, situé à SANGUERA, connu
sous le nom de KONHE, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord par une rue existante de 14m, au Sud, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété AGBABADA KEMAVOR.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106819/GL déposée le 20/10/22.
M. ADEDEMI Kossi Bodjo, profession : Electronicien,
demeurant à LOME et domicilié à BAGUIDA, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 24a 00ca, situé à
AFLAO SAGBADO, connu sous le nom de AKATO VIEPE,
préfecture du Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Est par
la collectivité TOUBLOU et à l’Ouest par une rue non
dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106820/GL déposée le 20/10/22.
M. SANDA-NABEDE Gnazi-Ngbé M, profession : Chef
Section, demeurant à AGOE et domicilié à DALIKO, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
LEGBASSITO, connu sous le nom de AMEDENTA, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la
propriété BASSALEY et à l’Est par une rue non dénommée
de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106813/GL déposée le 20/10/22.
Mme GBADOE Houevi Amivi, profession : Ménagère,
demeurant à LOME et domiciliée à N’KAFU, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 14ca, situé à BE-
EST KELEGOUGAN, connu sous le nom de TOGOME,
préfecture du Golfe et borné au Nord par le lot n° 464C, au
Sud par une rue non dénommée de 20m, à l’Est par le lot
n° 464B et à l’Ouest par le lot n° 463.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106814/GL déposée le 20/10/22.
M. KOSSI Olakemi Ameni, profession : Enseignant,
demeurant à LOME et domicilié à ADIDOGOME, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 07a 72ca, situé à
AGBODRAFO, connu sous le nom de AGBATA, préfecture
des Lacs et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété ALLAGLO et au Sud par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106815/GL déposée le 20/10/22.
M. SOGBOSSI Rogatien, profession : Commerçant,
demeurant à LOME et domicilié à ADIDOADIN, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 36ca, situé à AGOE
NYIVE, connu sous le nom de LEGBASSITO, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la
collectivité GOUDJOU et à l’Est par la route AMEDENTA
LEGBASSITO de 30m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106816/GL déposée le 20/10/22.
M. AWOUSSI Kossi, profession : Revendeur, demeurant à
AGOE et domicilié à AGOE, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale
de 03a 30ca, situé à AGOE NYIVE, connu sous le nom de
KITIDJAN, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par les
lots n° 354 et 356B, au Sud par le lot n° 358A, à l’Est par
le lot n° 356C et une rue de 14m, et à l’Ouest par le lot n°
355A.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  106821/GL déposée le 20/10/22.
M. KOUMEDZRO Eric Atisso S, profession : Informaticien,
demeurant à LOME et domicilié à DALIKO, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 11a 86ca, situé à
ANEHO KOSSI, connu sous le nom de AGBAVI, préfecture
des Lacs et borné au Nord et à l’Ouest par la propriété
KESSOUGBO KODZO, au Sud et à l’Est par des rues de
14m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106822/GL déposée le 20/10/22.
M. MESSAVUSSU Adotévi Enyonam, profession :
Informaticien, demeurant à LOME et domici l ié à
DOUMASSESSE, majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 03a 05ca, situé à SANGUERA-FOZOE, connu sous le
nom de VOGOME, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord,
à l’Est et à l’Ouest par la propriété GATHO KOSSI et au
Sud par une rue existante de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106823/GL déposée le 20/10/22.
Mme DOSSOU Kossiwo, profession : Esthéticienne,
demeurant à LOME et domiciliée à AVEDJI, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 02a 58ca, situé à LOME AFLAO
AVEDJI, connu sous le nom de KPODJI, préfecture du Golfe
et borné au Nord par le lot n° 103A, au Sud par le lot n°
107B-108, à l’Est par les lots n° 104 et 107B-108, et à
l’Ouest par une rue de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106824/GL déposée le 21/10/22.
M. KOUEVI Folly, profession : inspecteur des douanes,
demeurant à AGOE et domicilié à ZOPOMAHE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 02ca, situé à
ZOWLA, connu sous le nom de AMEDJONEKOU, préfecture
des Lacs et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété
AKOUETE et à l’Ouest par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106825/GL déposée le 21/10/22.
M. DERMANE Bouraima, profession : Chef d’Entreprise,
demeurant à LOME et domicilié à TOTSI, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 50ca, situé à
AFLAO BATOME, connu sous le nom de TOTSIVI, préfecture
du Golfe et borné au Nord par une rue non dénommée de
21m, au Sud et à l’Ouest par le lot n° 1431B et à l’Est par
les lots n° 1429 et 1428.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106826/GL déposée le 21/10/22.
M. KOUEVI Folly, profession : Inspecteur des Douanes,
demeurant à AGOE et domicilié à ZOPOMAHE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 11a 44ca, situé à
ZOWLA, connu sous le nom de LANWADAN, préfecture des
Lacs et borné au Nord par les propriétés AKOUETE et
ADANOU TENI, au Sud et à l’Est par des rues de 14m
chacune, et à l’Ouest par la propriété AKOUETE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106827/GL déposée le 21/10/22.
M. BAH-TRAORE Fazazi, profession : Ingénieur
Informaticien, demeurant à AGOE et domici l ié à
ADETIKOPE, majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 05a 96ca,
situé à ADETIKOPE, connu sous le nom de KLADJEME,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Est
par des rues de 16m chacune et à l’Ouest par la propriété
AYITE KODJOVI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106828/GL déposée le 21/10/22.
M. BAYARO Yoma, profession : Gardien de Nuit, demeurant
à AGOE et domicilié à ATSANVE, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 02a 98ca, situé à ADETIKOPE, connu
sous le nom de ANYAVE, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord et à l ’Ouest par la propriété FIODESSE
AKOSSIWA, au Sud par une rue en projet de 10m et à
l’Est par une rue en projet de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  106833/GL déposée le 21/10/22.
M. NIKOUEGAN Koété Agbelenko, profession : Ingénieur,
demeurant à DEVIKINME et domicilié à DEVIKINME,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 99ca, situé à
GBODJOME DEVIKINME, connu sous le nom de GBAME,
préfecture des Lacs et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
par la collectivité AMOU GANA et au Sud par une rue de
16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106834/GL déposée le 21/10/22.
Mme EKOUE Akossiwa Akpedje, profession : Aide-
Soignante, demeurant à LOME et domici l iée à
HEDZRANAWOE, majeure non interdite jouissant de ses
droits civils et de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 11a 91ca, situé à AGOE KLOBATEME, connu sous le
nom de ZOGBE, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord,
au Sud et à l’Ouest par la propriété ADAWOSSOU et à
l’Est par une rue non dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106835/GL déposée le 21/10/22.
Mme DEGLO-KPEGLO Akuwavi Enyonam, profession :
Couturière, demeurant à LOME et domiciliée à GBOSSIME,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
ADETIKOPE, connu sous le nom de TONOUKOUTI,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété AGODE YAWO et au Sud par une rue de
16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106836/GL déposée le 21/10/22.
M. LIASSOU Ahmed, profession : Revendeur, demeurant à
AGOE et domicilié à ATSANVE, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 05a 93ca, situé à SANGUERA, connu
sous le nom de SANGUERA, préfecture d’Agoè-Nyivé et
borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété DUSSEY
BOUKA et au Sud par une rue de 12m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106829/GL déposée le 21/10/22.
Mme KOUGBLENOU Afiyo Ahoefa, profession : Coiffeuse,
demeurant à SANGUERA et domiciliée à ZOPOMAHE,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 99ca, situé à
LEGBASSITO, connu sous le nom de AMADENTA, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la
collectivité YELOU et au Sud par une rue non dénommée
de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106830/GL déposée le 21/10/22.
M. AGBAVOR Komla Victoire, profession : Cuisinier,
demeurant et domicilié aux USA, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 03a 01ca, situé à ADETIKOPE
AWANKPODJI, connu sous le nom de ADJOGUIDIKOPE,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Ouest par
des rues non dénommées de 14m chacune, au Sud et à
l’Est par la propriété ADIKOSSI D. AYAO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106831/GL déposée le 21/10/22.
Mme GBESSOVI Ahoefa épse MORET, profession :
Revendeuse, demeurant à LOME et domiciliée à BAGUIDA,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 32ca, situé à
BAGUIDA, connu sous le nom de BAGUIDA, préfecture du
Golfe et borné au Nord par une rue non dénommée de 16m,
au Sud par le lot n° 310, à l’Est p ar le lot n° 31 1B et à
l’Ouest par le lot n° 309.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106832/GL déposée le 21/10/22.
M. AMADOU Zekeriaou, profession : Médecin, demeurant
à AGOE et domicilié à PLATEAU, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain bâti, consistant en un terrain
ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 04a 66ca, situé à AFLAO SAGBADO, connu sous
le nom de SAGBADO, préfecture du Golfe et borné au Nord
par les lots n° 1993A et 1994B, au Sud par les lots n°
1993C et 1994B, à l’Est par le lot n° 1994B et à l’Ouest
par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  106837/GL déposée le 21/10/22.
M. LIASSOU Ahmed, profession : Revendeur, demeurant à
AGOE et domicilié à ATSANVE, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 02a 71ca, situé à AFLAO SEGBE,

connu sous le nom de ZANVI, préfecture du Golfe et borné
au Nord et à l’Est par la propriété HAVON, au Sud par la
propriété AGBAVON et à l’Ouest par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106838/GL déposée le 21/10/22.
M. MONKLI Kokou Evenyo-D, profession : Commerciale,
demeurant à LOME et domicilié à ADIDOGOME, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 98ca, situé à
ADETIKOPE ATITE KPOSSOE, connu sous le nom de ATITE
KPOSSOE, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par
une rue de 20m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
AGBLEVON KOKOU GATEFE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106839/GL déposée le 21/10/22.
M. TEKPOR Kossi Edem, profession : Directeur de Société,
demeurant à LOME et domicilié à ADIDOGOME, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à AGOE
NYIVE, connu sous le nom de AVEDJI TELESSOU,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par le lot n° 1119,
au Sud par une rue de 20m, à l’Est par le lot n° 1 122 et à
l’Ouest par le lot n° 1 118.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106840/GL déposée le 21/10/22.
Mme KODJO Abra Kablessi, profession : Institutrice,
demeurant à AGOE et domiciliée à ADETIKOPE, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 02ca, situé à ADETIKOPE, connu
sous le nom de KPOTAVE, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord et à l’Ouest par la propriété KAMASSA MESSAN,
au Sud par la propriété ABALO et à l’Est par une rue de
14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106841/GL déposée le 21/10/22.
M. EDAN Akouété, profession : Retraité, demeurant à LOME
et domicilié à HEDZRANAWOE, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 48ca, situé à RIVES DU ZIO, connu
sous le nom de HEDZRANAWOE, préfecture du Golfe et
borné au Nord par une rue non dénommée de 20m, au Sud
par le lot n° 510, à l’Est par le lot n° 512 et à l’Ouest par le
lot n° 508.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106842/GL déposée le 21/10/22.
M. EDAN Akouété, profession : Retraité, demeurant à LOME
et domicilié à HEDZRAWOE, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 02a 01ca, situé à BAGUIDA, connu sous le nom de
ADJIDINME, préfecture du Golfe et borné au Nord, à l’Est et
à l’Ouest par la collectivité AGBOH et au Sud par une rue
existante de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106843/GL déposée le 21/10/22.
Mme OGA Ella Yawa épse OLLAGNIER, sans profession,
demeurant à FRANCE et domiciliée à FRANCE, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
Française, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 17a 99ca, situé à
ADETIKOPE, connu sous le nom de KPOTAVE, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Est par la propriété
KAMASSAN, au Sud par la voie ferrée LOME TABLIGBO
et à l’Ouest par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106844/GL déposée le 21/10/22.
M. AKALA H. P. Théodore, profession : Directeur de Société,
demeurant à AGOE et domicilié à LEGBASSITO, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 01a 44ca, situé à
LEGBASSITO, connu sous le nom de ZOVADJIN, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par la route LEGBASSITO
ZOVADJIN de 20m, au Sud et à l’Est par la collectivité
ADENYO et à l’Ouest par la réquisition n° 601 19.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  106845/GL déposée le 21/10/22.
M. SOTOME Alphonse, profession : Directeur de Société,
demeurant à LOME et domicilié à BE-KPEHENOU, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 01a 47ca, situé à
BAGUIDA, connu sous le nom de BAGUIDA, préfecture du
Golfe et borné au Nord par le lot n° 28A, au Sud par une
rue de 14m, à l’Est par le lot n° 28 et à l’Ouest par une rue
existante de 24m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106846/GL déposée le 21/10/22.
M. BOLSON Yaovi Gérard, profession : Commerçant,
demeurant à LOME et domicilié à LANKOUVI, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
AFLAO SAGBADO, connu sous le nom de LANKOUVI,
préfecture du Golfe et borné au Nord par les lots n° 823B et
824A, au Sud par une rue non dénommée de 24m, à l’Est
par le lot n° 824A et à l’Ouest par le lot n° 823B.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106847/GL déposée le 21/10/22.
M. FARE Kpapou, profession : Comptable, demeurant à
LOME et domicilié à ADIDOGOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 02a 82ca, situé à AFLAO SAGBADO,

connu sous le nom de AFLAO WOUGOME, préfecture du
Golfe et borné au Nord et à l’Ouest par la propriété
DANSOMON, au Sud et à l’Est par des rues non
dénommées de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106848/GL déposée le 21/10/22.
M. HOMAWOO Kokou, profession : Employé de Société,
demeurant à LOME et domicilié à HEDZRANAWOE,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 03a 18ca, situé à
AFLAO KLEME, connu sous le nom de AGOKPANOU,
préfecture du Golfe et borné au Nord et à l’Est par des rues
de 14m chacune, au Sud et à l’Ouest par la propriété
KOHOE KOMI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106849/GL déposée le 21/10/22.
M. AYIKPE Ayao, profession : Chauffeur, demeurant à LOME
et domicilié à GBOSSIME, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 03a 20ca, situé à LOME AFLAO AVEDJI, connu sous le
nom de AGETU, préfecture du Golfe et borné au Nord par le
lot n° 887, au Sud par une rue de 16m, à l’Est par le lot n°
888 et à l’Ouest par le lot n° 885A.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106850/GL déposée le 21/10/22.
Mme KOUNTE Angla épse WELLA, profession : Inspecteur
d’Etat Adjoint, demeurant et domiciliée à LOME, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 05a 72ca, situé à
ADETIKOPE, connu sous le nom de TRELENKPOE,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Est par la
propriété DOUPE K. CHARLES, au Sud par une rue non
dénommée de 20m et à l’Ouest par une rue non dénommée
de 12m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106851/GL déposée le 21/10/22.
M. et Mme AGBAGNI Mouftaou et TAMAKA Gnamba,
profession : Revendeur, demeurant à LOME et domiciliés à
LOME, majeurs non interdits jouissant de leurs droits civils
et de nationalité Togolaise, demandent l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 02a 57ca,
situé à LEGBASSITO, connu sous le nom de YOXONU,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue de
10m, au Sud par le titre foncier n° 43436, à l’Est par la
propriété NUGBOLO ATSU et à l’Ouest par une rue de 16m.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et n’est
à leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106852/GL déposée le 21/10/22.
M. MOUSSA Kabirou-Dayo, profession : Boucher,
demeurant à LOME et domicilié à AVEPOZO, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 02a 92ca, situé à LOME
AVEPOZO, connu sous le nom de AVEPOZO, préfecture du
Golfe et borné au Nord par le lot n° 45A, au Sud et à l’Ouest
par des routes de 30m chacune et à l’Est par le lot n° 46.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  106853/GL déposée le 21/10/22.
M. AGBO Koffi, profession : Consultant en Marketing,
demeurant et domicilié à LOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 02a 30ca, situé à LOME AFLAO
SOVIEPE, connu sous le nom de SOVIEPE, préfecture du
Golfe et borné au Nord et à l’Ouest par le lot n° 621B, au
Sud par une rue non dénommée de 16m  et à l’Est par le
lot n° 622B.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106854/GL déposée le 21/10/22.
Mme EKUE Ayélé Délalé, profession : Assistante de
Direction, demeurant à LOME et domiciliée à DJIDJOLE,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca,
situé à ANEHO, connu sous le nom de VODOUGBE,
préfecture des Lacs et borné au Nord par le lot n° 79A, au
Sud par le lot n° 82, à l’Est par un passage de 06m et à
l’Ouest par le lot n° 78.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106855/GL déposée le 21/10/22.
Mme SEKAN Ablavi Marie, profession : Revendeuse,
demeurant à LOME et domiciliée à ADAMAVO, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 12ca, situé à LOME
KELEGOUGAN, connu sous le nom de AVEME ZOGBEDJI,
préfecture du Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Est par
la propriété ANTHONY et à l’Ouest par la route LOME
DJAGBLE de 50m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106856/GL déposée le 21/10/22.
Mme TOUKOULOU Amsetou, profession : Agent de Forêt,
demeurant à ATAKPAME et domiciliée à AGBO, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 00ca, situé à ADETIKOPE, connu
sous le nom de AGOUTE, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété AZIAGBEDJI
et au Sud par une rue de 18m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106857/GL déposée le 21/10/22.
Mme ABOKITSE Yawaga, profession : Employée de Société,
demeurant à LOME et domiciliée à SEGBE, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 02a 91ca, situé à LOME
AFLAO SEGBE, connu sous le nom de ZANVI, préfecture
du Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la
propriété AMEKUI KOKOUVI T et à l’Est par une rue de
14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  108858/GL déposée le 21/10/22.
Mme ADJAVOU Eya, profession : Revendeuse, demeurant
à LOME et domiciliée à ADAKPAME, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 03ca, situé à LEGBASSITO, connu
sous le nom de DANGBESSITO, préfecture d’Agoè-Nyivé et
borné au Nord par la route BOKPOKO AMEDENTA de 20m,
au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété KAMASSAN
KOSSI AFIMI.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106859/GL déposée le 21/10/22.
M. FIAWOO Edom Yawo Epa, profession : Revendeur,
demeurant à LOME et domicilié à NYEKONAKPOE, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 01a 86ca, situé à LOME
AFLAO SAGBADO, connu sous le nom de LOGOTE,
préfecture du Golfe et borné au Nord et à l’Ouest par des
rues de 16m chacune, au Sud et à l’Est par le lot n° 171A.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106860/GL déposée le 21/10/22.
M. MENSAH Madjey, profession : Revendeur, demeurant et
domicilié à LOME, majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 01a 50ca, situé à SANGUERA, connu sous le nom de
KLIKAME-DAGBESSITO, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord, au Sud et à l’Est par une surface non dénommée
et à l’Ouest par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.



Suivant réquisition, n°  106865/GL déposée le 21/10/22.
M. DE POUKN Mantode, profession : Directeur de Société,
demeurant à LOME et domicilié à AGOE RESERVE, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 06a 49ca, situé à BE-EST, connu sous
le nom de DOGBEAVOU, préfecture du Golfe et borné au
Nord par le lot n° 15, au Sud par le boulevard de la KARA
de 28m, à l’Est par une rue de 16m et à l’Ouest par le lot
n° 13.

Il déclare que ledit immeuble appartient à la société
GROUPE ZENITH SARL et n’est à sa connaissance grevé
d’aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106866/GL déposée le 21/10/22.
M. GBADAMASSI Issaka, profession : Commerçant,
demeurant à LOME ATIEGOU et domicilié à ADIDOME,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 15a 86ca,
situé à LOME BE ATTIEGOU, connu sous le nom de
ATTIEGOU, préfecture du Golfe et borné au Nord par une
rue, au Sud par les lots n° 1082 et 1084, à l’Est par le lot
n° 1085 et à l’Ouest par le lot n° 1079.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106867/GL déposée le 21/10/22.
M. FOLEY Kankue Agbanoto, profession : Fonctionnaire,
demeurant à LOME et domicilié à AVENOU, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 12a 00ca, situé à
SANGUERA, connu sous le nom de AGBELIKO, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et au Sud par la collectivité
AHADJI-DRAH, à l’Est et à l’Ouest par des rues non
dénommées de 14m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106868/GL déposée le 21/10/22.
M. BRUCE Ahlonko, profession : Mécanicien Auto,
demeurant à LOME et domicilié à BE CHATEAU, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 12a 04ca, situé à
ANEHO GBODJOME, connu sous le nom de YOHONOU,
préfecture des Lacs et borné au Nord, au Sud, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété des héritiers NOAMESHIE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  106861/GL déposée le 21/10/22.
M. BAFEI P’malinam E, profession : Criminaliste, demeurant
à LOME et domicilié à ADEWI, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 03a 07ca, situé à SANGUERA, connu sous le nom de
SANYRAKO, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par
la propriété SOWADAN NOUMANYO, au Sud par une rue
en projet de 16m, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité
HONDI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106862/GL déposée le 21/10/22.
Mme MIHINTO Ayoko Kossiwa, profession : Gérante,
demeurant à LOME et domiciliée à KODJOVIAKOPE,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 04a 18ca, situé à
ANEHO, connu sous le nom de DJASSEME, préfecture des
Lacs et borné au Nord et à l’Ouest par la propriété
ASSIAKOLEY A. V, au Sud par la propriété TSIKOU et à
l’Est par la voie ferrée HAHOTOE KPEME.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106863/GL déposée le 21/10/22.
M. ATTIKPOE Atsu Dodji, profession : Technicien-Bâtiment,
demeurant à LOME et domicilié à SEGBE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
SAGBADO, connu sous le nom de AKATO VIEPE, préfecture
du Golfe et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
AGOSSO et au Sud par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106864/GL déposée le 21/10/22.
M. ATTIKPOE Kodjo Samson, sans emploi, demeurant et
domicilié à LOME, majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 03a 00ca, situé à AFLAO SAGBADO, connu sous le nom
de AKATO VIEPE, préfecture du Golfe et borné au Nord par
une rue de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
BOGLO K. AMAVI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.



Suivant réquisition, n°  106869/GL déposée le 21/10/22.
M. OURO-AGORO Samangar, profession : Formateur,
demeurant à LOME et domicilié à KEGUE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 01ca, situé à LOME
RIVES DU ZIO, connu sous le nom de RIVES DU ZIO,
préfecture du Golfe et borné au Nord par le lot n° 1491, au
Sud par le lot n° 1489, à l’Est par une rue en projet de 16m
et à l’Ouest par une rue en projet de 10m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106870/GL déposée le 21/10/22.
M. KISSEH Tété Woglobé, profession : Responsable
Commercial, demeurant à AGOE et domicilié à ZOSSIME,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 02a 89ca,
situé à SANGUERA, connu sous le nom de ZOSSIME,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par les lots n°
466A et 465A, au Sud par le lot n° 464, à l’Est par le lot n°
465A et à l’Ouest par une rue non dénommée de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  106871/GL déposée le 21/10/22.
Mme NOUWOSSOU Adjo, profession : Revendeuse,
demeurant à LOME et domiciliée à BE CHATEAU, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 04a 78ca, situé à
ANEHO KPOGAN, connu sous le nom de AGBETIKO,
préfecture des Lacs et borné au Nord et au Sud par la
propriété AGBAVITO, à l’Est par la propriété FUMEY et à
l’Ouest par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106872/GL déposée le 21/10/22.
Mme AMANA Padagnassou, profession : Retraitée,
demeurant et domiciliée à KARA, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 03ca, situé à ADETIKOPE, connu
sous le nom de KPOTAVE, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité KPOTO et
au Sud par une rue en projet de 12m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Le Conservateur de la propriété foncière
Essoham  K. LABARI
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